
Plateforme 

d’Accompagnement et de 

Répit pour les Aidants de 

Personnes en situation de 

Handicap 

Pour joindre  
les services  
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Site Est du Val d’Oise  
469 rue Jean Richepin - 95120 ERMONT 

 
RER  : C, H: Cernay 
 
 

BUS 3011,3012,9519,9529, CITEVAL: 
arrêt Le Foirail 

 
A115 

  

  : 01.89.02.03.95. 
 
 : accueil.pfr@hevea-asso.fr 

Accès 

Accès site internet 

 

https://hevea-asso.fr/structures/
plateforme-d-accompagnement-et
-de-repit-pfr 

L’association HEVEA  
« Habiter et Vivre  
Ensemble Autrement » ... 

Intervient dans les domaines du Handicap et de 
la Protection de l’Enfance. 
 
Elle gère plus de 20 établissements, services et 
dispositifs médico-sociaux répartis dans le Val 
d’Oise. Ses établissements accueillent + de 1000 
personnes et emploient + de 400 salariés. 

HEVEA 

31 rue de Maurecourt - 95280 JOUY LE MOUTIER 
 

 :  01.34.43.12.92  
 
 : siege.social@hevea-asso.fr 
 
:  https://hevea-asso.fr 

 

: association HEVEA 

 
VAL D’OISE 

Site Ouest du Val d’Oise 
16 passage des Neiges - 95800 CERGY 

 
RER  : A Cergy saint Christophe 
 
 

BUS : 1201ou1206: arrêt Martelet 

 
A15 

mailto:accueil.centreparental@hevea-asso.fr


Pour qui ?  
 
Tout proche-aidant, d’un enfant ou d’un 

adulte en situation de handicap (avec ou 

sans reconnaissance MDPH) peut bénéficier 

d’un accompagnement et d’un soutien par 

les PFR. 

 

L’enfant ou l’adulte en situation de handicap 

peut vivre au domicile du proche – aidant ou 

être accueilli en établissement médico-social 

avec des retours au domicile du proche – 

aidant. 

Missions 
 

Les PFR ont pour mission de venir en soutien 

des proches aidants à travers diverses actions 

telles que l’écoute, l’information, la mise en 

œuvre de relais et de formations des proches-

aidants.  

 

Des prestations de répit ou de soutien sont 

proposées à l’aidant ou au binôme aidant/aidé, 

des accueils temporaires de l’aidé peuvent 

également s’organiser. 

Modalités 
d’accompagnement 
 

Les PFR sont joignables par téléphone ou 

mail.  

Suite à cette sollicitation, une rencontre dans 

un lieu choisi par le proche – aidant (domicile 

ou autre) a lieu avec un membre de l’équipe 

afin de comprendre la situation.  

Les actions à mettre en œuvre pour venir en 

soutien du proche – aidant dans le respect 

du projet de vie de la personne en situation 

de handicap, sont réfléchies ensemble et 

modifiables à tout moment. 

Equipe 
Inter-disciplinaire 
 
 L’équipe est composée de professionnels 

expérimentés : 

 

• Directeur, 

• Chef de service, 

• Travailleurs sociaux, 

• Psychologue. 

Les PFR sont financées par l’ARS Ile de 
France. 


